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relatif à la révision de la liste des maladies contagieuses portant interdiction 
de certaines opérations funéraires 

27 novembre 2009 

Le Directeur général de la santé a saisi le Haut Conseil de la santé publique le 22 avril 2009 afin 
de réviser la liste des maladies contagieuses portant interdiction de certaines opérations 
funéraires suite à un avis du Conseil national du sida (CNS). 

Le Haut Conseil de la santé publique a été interrogé sur la liste des maladies infectieuses 
pouvant conduire à une mise en bière obligatoire dans un cercueil hermétique ou à une 
interdiction de transport sur autorisation du maire. Il lui est également demandé de se prononcer 
sur la nécessité d’avoir des restrictions pour les soins de conservation à l’égard de ces mêmes 
maladies et d’examiner le maintien de l’utilisation de telles listes, le CNS recommandant 
l’application des précautions universelles, comme l’avait fait le Conseil supérieur d’hygiène 
publique de France dans son avis du 16 janvier 20041.  

Préambule 

Le Haut Conseil de la santé publique rappelle que le respect des précautions universelles 
s’adresse aux professionnels de santé pour la prise en charge des personnes malades (non 
décédées). La prise de risque infectieux, acceptable lors de soins à un malade dans des 
conditions bien définies, devient dans une perspective bénéfice-risque moins acceptable quand il 
s’agit d’une personne décédée. 

Soins de conservation des corps 
Les soins de conservation des corps ont pour but de suspendre pour une durée de deux à trois 
semaines à température ambiante, le processus de décomposition, offrant ainsi la possibilité de 
retarder une inhumation.  
Cela consiste à injecter dans le système vasculaire de quatre à six litres d’un produit antiseptique 
et conservateur (formaldéhyde le plus souvent) destiné à remplacer la masse sanguine qui est 
évacuée par drainage veineux. Il y est associé l’évacuation des liquides et des gaz contenus dans 
les cavités thoracique et abdominale. 
Le lieu de pratique des soins de corps n’est pas fixe, chambre funéraire ou domicile des défunts 
(30 % des cas), ce qui a une influence sur les conditions de leur réalisation. Les déchets résultant 
de ces soins sont assimilés aux déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI) et éliminés 
selon le circuit des DASRI. 
La pratique de soins de conservation est en augmentation : 200 000 actes environ par an en 
France. 
Les gestes permettant cette pratique sont les suivants : 

o incision dans la circulation sanguine, 

                                                      
1 http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/cshpf/a_mt_160104_deces_massif.pdf 
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o injection et aspiration, 
o évacuation des liquides et gaz contenus dans les cavités et les organes (sang, liquide 

gastrique, urines, gaz intestinaux), 
o suture des incisions,  
o méchage des orifices naturels,  
o nettoyage des instruments : objets piquants et tranchants. 

Risques infectieux 

La survie de la plupart des agents infectieux est très allongée dans les produits biologiques et il 
faut considérer par principe que le risque de contamination est le même chez un patient décédé 
que chez le malade vivant. Les risques les plus importants sont les risques d’exposition au sang 
(piqûre ou coupure) et aux liquides organiques ainsi que les risques d’aérosolisation. Une étude a 
montré que le risque d’accidents d’exposition liée au sang et aux liquides biologiques 
documentés était important chez les thanatopracteurs : 15 à 40 % de piqûres dans les six à 
douze mois précédents. Une infection acquise professionnellement était déclarée chez 17 % 
(89/539) des thanatopracteurs dont un tiers par le virus de l’hépatite B (VHB). Des observations 
de tuberculose active parfois mortelle ont été rapportées chez les thanatopracteurs. La preuve de 
leur origine professionnelle a été apportée par les études moléculaires. Il s’agissait de soins de 
corps pour des personnes décédées dans des tableaux de co-infection par le VIH et le bacille 
tuberculeux. 
Des mesures de précaution pour pratiquer les soins de corps sont définies dans la circulaire 
DGS/VS 3 n°68 du 31 juillet 1995 relative aux prescriptions applicables aux chambres 
funéraires. Cette circulaire rappelle les mesures de précaution à prendre lors des soins de corps, 
notamment le port de tenue imperméable, lavable et désinfectable, ou à usage unique de 
préférence, comprenant une combinaison, un masque, un calot, des sur-bottes, une paire de 
lunettes de protection et une double paire de gants. Les mesures à mettre en œuvre en cas 
d’accidents d’exposition liés au sang et aux liquides biologiques sont également décrites.  

Du fait : 
1. des durées de survie des agents infectieux dans les tissus après le décès d’un sujet et du 

court délai après le décès dans lequel sont réalisés les soins de conservation, 
l’infectiosité de ces agents dans les cadavres doit être considérée comme équivalente à 
celle rencontrée chez un patient vivant ; 

2. des données transcrites dans le rapport du groupe de travail « Révision de la liste des 
maladies contagieuses portant interdiction de certaines opérations funéraires » ; 

3. des précautions préconisées pour les personnels de santé pour les soins aux sujets (non 
décédés) et pour la manipulation de ces mêmes agents infectieux dans les laboratoires 
de diagnostic médical (nouveau confinement pour mycobactéries…) ; 

4. des mesures de précaution recommandées : port de tenue, vaccinations obligatoires pour 
les employés funéraires, notamment la vaccination hépatite B ; 

5. des conditions de travail des thanatopracteurs avec des différences majeures entre celles 
offertes, par exemple, par les funérariums des maisons de santé par rapport à celles 
rencontrées au domicile des personnes décédées ; 

6. du caractère parfois obligatoire des soins de conservation du corps ; 
7. de l’absence fréquente de fiabilité des certificats de décès (≈30 %) ; 
8. des infections déjà décrites chez les thanatopracteurs et rapportées dans la littérature ; 
9. de la fréquence des dermites de contact sur les mains de ces professionnels (par la 

manipulation répétée de formol, désinfectants) ; 
10. de la fréquence des co-infections, connues ou non, pour ces agents pathogènes 

(exemples : VIH et VHB, VIH et virus de l’hépatite C, VIH et mycobacterium tuberculosis) ;  
11. de la prise de risque infectieux, acceptable pour un malade dans des conditions bien 

définies, mais qui, dans une perspective bénéfice-risque, doit être reconsidérée quand il 
s’agit d’une personne décédée, comme rappelé en préambule du présent avis,  
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le Haut Conseil de la santé publique recommande : 

 la mise en bière immédiate dans un cercueil hermétique avec épurateur de gaz et 
l’interdiction des soins de corps pour les personnes décédées des pathologies suivantes : 

• Orthopoxviroses 
• Choléra 
• Fièvres hémorragiques 
• Peste 
• Charbon  

 la mise en bière immédiate dans un cercueil simple et l’interdiction des soins de corps pour 
les personnes décédées des pathologies suivantes : 

• Rage 
• Tuberculose active non traitée ou traitée pendant moins d’un mois 
• Toute maladie émergente infectieuse transmissible (SRAS, grippe aviaire…) sur 

saisine du HCSP 

 la présentation possible du corps, sans mise en bière immédiate,  suivie d’une mise en bière 
dans un cercueil simple, mais l’interdiction de soins de corps pour les personnes décédées 
des pathologies suivantes :   

• Hépatites virales B, C 
• Maladie de Creutzfeldt-Jakob  
• Infection VIH 
• Tout état septique grave à streptocoque A  
• Tout état septique grave sur prescription du médecin traitant 

Le Haut conseil de la santé publique ne recommande pas de pratiques particulières pour le mode 
de transport des corps des personnes décédées des pathologies listées ci-dessus. Toutefois, afin 
de permettre une autopsie à visée diagnostique, le Haut Conseil de la santé publique 
recommande que, pour les personnes décédées et atteintes d’une maladie de Creutzfeldt-Jakob, 
le délai du transport après le décès puisse être de 72 heures. 

Par ailleurs, au-delà des soins de conservation et dans le cadre de la protection des employés 
funéraires, le Haut Conseil de la santé publique insiste sur les recommandations générales 
suivantes : 

• Respecter la pratique des vaccinations professionnelles, en particulier la vaccination 
contre l’hépatite B. 

• Respecter de façon stricte les précautions universelles édictées en milieu de soins pour 
les sujets atteints de ces mêmes pathologies, en particulier le port d’une protection 
oculaire et d’une protection respiratoire avec notamment un masque FFP1 
systématiquement porté et non pas un simple masque chirurgical :  

  - pour tous les soins de corps, 
  - quelque soit la mention portée sur le certificat de décès. 

• Instaurer un module spécifique de formation aux risques biologiques et à leur gestion 
pour l’obtention du diplôme de thanatopracteur. 

• Encourager, en cas de décès à l’hôpital et si des soins de corps sont envisagés, la 
réalisation de ceux-ci en milieu hospitalier et non pas au domicile. 

• Encourager, en cas de décès à domicile, la réalisation des soins de corps en milieu 
adapté (entreprise funéraire offrant des conditions de travail et d’hygiène adaptées). 

• Améliorer la formation à la rédaction du certificat de décès lors du cursus médical et lors 
de l’exercice médical, afin que soient fournies des informations exactes et pertinentes. 
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